
  
 

 

COMMISSION DEVELOPPEMENT DU SPORT 

INFOS PRATIQUES 

DATE DE LA REUNION HEURE LIEU 

7 novembre 2023 18h00   Site de la CCI  

PARTICIPANTS 

- Michel BEAULATON 
- André FOUGERE 
- Guy GORBINET 
- Valérie PRUNIER 
- Didier LIENNART 

- Techniciens :  
- Céline BOUTELOUP 
- Laura CHEZE 
- Thomas BARTHELEMY 

 
 
 

Excusés : 

- Julien ALMODOVAR 

ORDRE DU JOUR 

-Information sur la démission de Marc Ménager  

-Contrat d’exploitation technique Piscine 

-Tarifs piscine 2024 

-Plan vélo  

Questions diverses  



 

 

DOCUMENTS JOINTS  

- CCTP marché d’exploitation technique Piscine 
- Présentation Plan Vélo 
- AMI Cyclobus 
- Synthèse résultats de l’appel d’offres des arceaux vélos 

 

COMPTE-RENDU 

1/ Information sur la démission de Marc et la reprise en main des différentes composantes de la vice-présidence 
sport 

-Explication à la commission de la répartition des rôles depuis la démission de Marc MENAGER : 

  -Guy GORBINET aura la charge du suivi de la piscine 

  -Valérie PRUNIER aura la charge du suivi du plan vélo 

  -Didier LIENNART aura la charge du suivi du service des sports 

Céline BOUTELOUP explique que sur le vélo ALF fonctionnera en transversalité inter-service avec Laura CHEZE en 
pilote 

Didier LIENNART explique que pour le sport, il souhaiterait lancer un état des lieux du sport sur le territoire (à 
l’image de la vie associative) pour mieux connaître l’existant pour préparer le prochain mandat.  

Cela permettrait d’avoir des lignes politiques claires pour aider à trancher sur les différentes sollicitations : soutien 
aux clubs d’envergure communautaire, équipements supracommunaux… Thomas BARTHELEMY cite au aussi 
l’exemple de la demande de fonds de concours de la commune d’Ambert pour sa piste d’athlé… Sans politique 
sportive définie globalement, on est contraints à des réponses au coup par coup. Guy GORBINET explique que le 
soutien de la comcom est indispensable pour bénéficier du Feder. 

Didier LIENNART pense qu’il faut un débat en Bureau sur cette demande pour réponse globale et cohérente. 

 

>> La commission est favorable à un diagnostic pour préparer le prochain mandat 

 

2/ Contrat d’exploitation technique pour la piscine 

 

Thomas BARTHELEMY rappelle le contexte de cet appel d’offres. 

- Première procédure formalisée lancée en Juin 2023 déclarée infructueuse en Octobre 2023. 
- Estimation : 160 000 € HT – une seule réponse à 190 000 € HT.  
- Nouvelle procédure relancée en Novembre 2023 avec négociation : 3 candidats : Dalkia, Idex énergie, 

Hervé Thermique. Offre pour le 20 nov. 

 

Il rappelle qu’il s’agit de mettre en place un contrat avec intéressement sur les économies d’énergie (5 ans 
renouvelable).  

3 volets au contrat :  

-Fourniture combustible bois (91% production bois > important de leur confier cette mission pour 
sécuriser le contrat et ne pas pouvoir être mis en défaut sur cette question) 

-P2 : exploitation technique : ronde technique et analyse d’eau tous les matins hors we + suivi plomberie 
et électricité.  Maintenance préventive et corrective chaudières, CTA, traitement d’eau. Le contrat prévoit 
le transfert de personnel.  

Sur l’électricité, Michel BEAULATON repose la question de l’éclairage de la piscine. Même si le coût est minime, 
cela peut renvoyer une mauvaise image. 



 

 

 Thomas BARTHELEMY explique qu’il a vu avec le service bâtiment une possibilité de remplacement des 
éclairages par une gamme moins lumineuse (lumière plus chaude et moins industrielle) mais le coût est 
important. Une programmation est en place et s’éteint quand le dernier agent à fini son poste 
(problématique de sécurité). Par ailleurs des détecteurs de mouvement ne peuvent pas être mis partout 
(un détecteur est en place sur le cheminement qui mène au parking personnel) afin de respecter la norme 
d’éclairement du parking d’un ERP.  

Guy GORBINET s’engage à revoir cette question. 

 

-P3 : gros renouvellement : assurance sur le renouvellement du matériel sur le long terme. Provision qui 
permet de simplifier les procédures et de planifier dans le temps (25 k€ prévus/an, depuis 5 ans : env. 45 
k€/an en dépenses de renouvellement). 

 

Une délibération permettant la création d’une AECP est prévue au prochain conseil de communauté 
(basée sur l’offre la plus élevée) pour pouvoir engager la dépense dès décembre et signer le contrat pour 
mise en œuvre au 1er mars. 

 

3/ Tarifs piscine 

 

Dernière évolution : janvier 2022. 

Hausse des dépenses due à l’inflation. 

 

André Fougère interroge si la gratuité est possible en période de canicule ? Il trouve les tarifs élevés pour les 
familles (20 €). Pass famille l’été : 17,50 €. 

Guy GORBINET explique que le déficit est élevé. Il faut voir ce qui est acceptable. 

 

Michel BEAULATON pose la question de faire des remises si achat de plusieurs entrées pass famille ? 

Thomas BARTHELEMY explique qu’offre bouquet existe pour les individuels (9 achetées une offerte), pourquoi pas 
pour les familles ? 

 

Thomas BARTHELEMY présente les évolutions tarifaires envisagées autour de 8% (avec arrondis pour la caisse). 

Michel BEAULATON est favorable à monter davantage les cours d’aquagym, et de moins monter les entrées. 

 

>> Proposition de la commission :  

- 3,90 € entrée adulte 

- 9,90 € aquagym 

- 5,90 € pour l’été 

 

Tarifs scolaires : 2 € - jamais augmentés. Proposition d’augmenter un peu. 

Didier LIENNART propose de faire un état des lieux de l’accès à la piscine pour les différentes écoles du territoire. 

➢ La commission valide le maintien des tarifs actuels en 2024, en attendant de faire le point sur les conditions 
d’accès des écoles du territoire. 

 

Campings : Guy GORBINET propose de proposer le tarif groupe aux campings et structures touristiques du 
territoire.  

➢ La commission valide cette proposition. 

Thomas BARTHELEMY fera une proposition de tarif en ce sens. 



 

 

 

Information sur les fréquentations des différents publics en 2022 et sur le bilan de l’été 2023 (en comparaison 
2022). 

Thomas BARTHELEMY présente les résultats de la gestion de la piscine d’Ambert en comparaison de l’étude 
nationale parue début 2023. 

 

4/ Plan Vélo 

 

Le plan vélo :  

- Intègre les différentes dimensions vélo des politiques communautaires (urbanisme, tourisme, 
environnement…) 

- Détaille les actions (et le budget) pour la fin de mandat et donne les grandes lignes à moyen et long terme 

 

Laura CHEZE présente l’état des lieux des actions lancées et les actions programmées pour la fin de mandat. 

 

Didier LIENNART et Michel BEAULATON sont intéressés par la démarche envers les entreprises.  

Pour cette année, les actions sont susceptibles de toucher 1500 salariés. 

Cela concerne plutôt les entreprises de la vallée, elle pourra être lancée ultérieurement sur d’autres secteurs. 

 

Le marché stationnement vélos est en cours pour les services publics proposés par ALF (achat arceaux vélos) 

Michel BEAULATON suggère de démarcher les supermarchés pour installer des abris. 

 

Didier LIENNART propose de préciser que certaines dépenses sont conditionnées par le fait que des communes 
s’engagent dans la démarche. 

 

Laura CHEZE explique le projet d’AMI cyclobus. 

 

Fin de la commission à 20h15 

 

 


